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POINT 74 DE L 1 ORDRE DU JOUR 

Projet de budget pour l'exercice 1968 (fin) 

Projet de resolutioh relatif au budget ordinaire de 
!'Organisation des Nations Unies (fin): explications 
de vote 

1. M. GONSALVES (Inde) se fflicite tr~svivementde 
!'adoption presque unanime, l la sfance prfcfdente, 
du projet de rfsolution A/C.5/L,917/Rev.1 tel qu'il 
a Ml\ modifif, fruit de longues et dflicates nl\gocia­
tions. 11 tient par la m~me occasion non seulement 
l rejeter !'accusation selon laquelle les dfl~gations 
des pays en voie de d~veloppement au sein de la 
Cinqui~me Commission n'auraient pas conscience de 
leurs responsabilitfs et de l'intfr~t bien compris du 
dfveloppement en gl\nfral, mais encore l rendre horn.;,. 
mage au bon sens et ~ la maturitl\ de jugement dont 
ces m~mes d~l~gations ont fait preuve, La dl\Mgation 
indienne, ainsi que les nombreuses autres dl\rngations 
qui formulaient de sl\rieuses rl\serves l l'l\gard du 
projet de resolution initial, a ete parmi !es partisans 
les plus enthousiastes des recommandations du Comitl\ 
ad hoc d'experts chargf d'examiner les finances de 
!'Organisation des Nations Unies et des institutions 
specialisees. Une des recommandations les plus im­
portantes du Comite ad hoc, formull\e ~ l'alinea ~ du 
paragraphe 73 de son deuxi~me rapport.!/, est que 
"des mesures soient rapidement prises pour mettre 
au point et adopter un syst~me intl\grl\ de planification 
l long terme, d'etablissement des programmes et de 
prl\paration des budgets". 11 y a lieu de noter que le 
deuxi~me alinea du preambule du projet de resolution 
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que la Commission a adopte n'en fait pas mention, 
alors qu'au contraire le sous-alinea i de l'alinfa E 
du paragraphe 73 s'y trouve en partie reproduit et ce 
quelque peu hors de contexte. 11 s'agit de la recom­
mandation selon laquelle il conviendrait que chaque 
organisation mette au point ses propres procedures 
et s'assure les ressource.s en personnel nl\cessaires 
pour s'acquitter de diverses taches, parmi lesquelles 
la definition de ses objectifs futurs - c'est-l-dire 
ce qu'elle esp~re realiser au cours d'une pl\riode 
donnee -, "en tenant compte des besoins prioritaires 
des Etats membres, des moyens d'ensemble de 
!'organisation et des depenses qui incomberont vrai­
semblablement aux Etats membres". On voit sans 
peine que l'idee formulfe au deuxi~me alinea du 
preambule du projet de resolution et selon laquelle 
le Comitf ad hoc aurait estime que la mise au point 
et !'application d'un syst~me integre de programma­
tion l long terme devraient ~tre entreprises compte 
tenu uniquement des besoins prioritaires des Etats 
Membres et des moyens d'ensemble de !'Organisation 
est une interpr~tation incomplMe, pour ne pas dire 
inexacte, de la signification d'ensemble de la recom­
mandation du Comite ad hoc sur cette question, La 
del~gation indienne n'a pas insistf pour que cet alinea 
du preambule soit modifie, ftant donnl\ !'assurance 
donnee par les auteurs que cet alin~a, sous sa forme 
actuelle, ne changeait rien au fond du projet de r~so­
lution. Toutefois, elle a juge n~cessaire d'exprimer 
ses reserves sur ce point. 
2. Le cinqui~me alinea du pr~ambule concerne la 
necessitf de concilier les programmes de travail 
et les ressources. C'est ll une idee l laquelle on ne 
peut certes rien trouver A redire et, l bien des l\gards, 
c'est pr~cisement 111 ce que l'ONU a d11 faire chaque, 
annee dans le passe. Les auteurs du projet de reso­
lution ont n~anmoins insiste pour conserver cette 
phrase dans laquelle certains d'entre eux voient une 
simple observation, plut6t qu'une recommandation 
formelle, du Comite ad hoc et qui, pour d1autres, 
repr~sente ce qui reste de !'essence m~me de leur 
projet initial. 11 est inutile de rappeler que l'idee de 
concilier les ressources et les programmes a ete 
associee, pendant la session en cours, ~ la partie de 
l'avant-propos du Secretaire genfaal au projet de 
budget pour l'exercice 1968 (A/6705) dans !aquelle 
celui-ci a propos~ A l'AssembMe generale, pour 
resoudre ce probl~me ~pineux, d'envisager de deter­
miner un taux de croissance fixe pour le budget de 
l'ONU, Si le projet de resolution adopte ne contient 
plus, contrairement au texte initial, la citation m~me 
de cette suggestion, il convient toutefois de rappeler 
que l'un des auteurs avait indique que le texte initial 
constituait une reponse positive au probl~me du taux 
de croissance soulevf par le Secretaire gen~ral. 
Depuis lors, !'assurance categorique a e_t~ donnee 
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que le projet de r~solution n'a rien 1l. voir avec la 
fixation d'un taux de croissance et que, par ailleurs, 
ses auteurs continueront 1l. appuyer !'augmentation 
normale du budget de l'ONU. C'est 1l. la lumi~re de 
cette assurance claire et pr~cise que la d~l~gation 
indienne, ainsi que d'autres d~l~gations de pays en 
voie de d~veloppement, a appuy~ le pro jet de r~so­
lution. A cet ~gard, la d~l~gation indienne tient '11 
r~futer la th~se selon laquelle l'ONU, 1l. l'~gal d'un 
gouvernement national, doit bien ajuster ses pro­
grammes en fonction des ressources disponibles. 
On pourrait alors en conclure que la recherche de 
ressources pour les programmes indispensables 
cesserait de faire partie de la pratique budglltaire 
traditionnelle de I 'Organisation, ce qui serait inac­
ceptable pour la grande majoritll des Etats Mem­
bres. Rien dans le dispositif du projet de r~solu­
tion n 'indique que les d~lllgations aient souscrit le 
moindre engagement de cette sorte. Le paragraphe 2 
du dispositif ne fait qu'impliquerque l'ONU appliquera 
pour la p~riode de pr~vision la proc~dure d~j1l. en 
vigueur pour chaque exercice budg~taire. En Hablis­
sant une estimat1on pr~visionnelle pour la p~riode 
de pr~vision, le Secrlltaire g~n~ral devra tenir compte 
de tous les programmes approuv~s par les organes 
responsables de leur formulation en fonction de !'exa­
men ult~rieur de ces programmes que pourraient 
entreprendre le Conseil ~conomique et social, le 
Comit~ du programme et de la coordination et les 
autres organes appropri~s. La d~l~gation indienne 
se f~licite de ce que l'amendement accept~ par les 
auteurs en ce qui concerne le Comit~ du programme 
et de la coordination ait permis de clarifier ce point. 
En ce qui concerne l'~laboration de !'estimation pr~­
visionnelle, le seul ~l~ment sur lequel le SecrHaire 
g~n~ral pourra se prononcer en dernier ressort sera 
la capacit~ mat~rielle d'ex~cuter les programmes. 
11 n'appartiendra pas au Secr~taire gfnfral de dHer­
miner !'estimation pr~visionnelle en fonctiondesprf­
visions de ressources. Ce n'est que lorsque !'esti­
mation prfvisionnelle aura ~t~ approuv~eque le projet 
de budget sera ~labor~ en fonction de cette er,dmation. 
L'innovation fondamentale, par cons~quent, a trait 1l. la 
procMure d'approbation de !'estimation pr~vision­
nelle, A la suite d ,s consultations qui ont abouti au 
projet de rfsolutio1 revis~, toute mention des res­
sources que les Etats Membres seraient dispos~s 1l. 
mettre 1l. la dispositioil de I 'Organisation a ~tf ~iimin~e. 
On a ainsi reconnu qu 'une organisation mondiale 
dynamique · comme l'ONU ne peut ~tre gfrfe comme 
une administration nationale. 11 est certes nfcessaire 
de prendre des mesures permettant une utilisation 
plus efficace des ressources, ce qui ne saurait man­
quer d'~tre facilitf par !'adoption d'un syst~me intfgr~ 
de planification 1l. long terme, d•~tablissement des 
programmes et de prfparation des budgets, mais il 
serait tout 1l. fait inadmissible de dfterminer le niveau 
des programmes uniquement en fonction de ressources 
dont le montant aurait ~tf prMfterminf de fagon 
n~cessairement arbitraire. En d'autres termes, onne 
peut se fonder sur !'adoption du syst~me d'estimation 
prfvisionnelle pour soumettre la formulation du budget 
1l. des restrictions arbitraires et 1l. une rigiditf injus­
tifife, Si la d~lfgation indienne s'est ~tendue sur ce 
sujet, c'est parce qu'au cours des nfgociations il a 
~tf sugg~rf que, si le projet de r~solution n'~tait 
pas adopt~, les Etats Membres qui contribuent le 

plus au budget de l'ONU pourraient formuler des 
r~serves d'ordre financier sur divers chapitre. La 1 

dMllgation indienne se r~jouit que cette liventualit~ 
malheureuse pour l'avenir de l'ONU ait liM ~vit~e. 

3. C'est avec une profonde satisfaction que la dfl~­
gation indienne a pris note de !'assurance donn~e par 
les auteurs du projet que les activiMs impr~vues de 
caract~re politique ne seront en rien compromises 
du simple fait qu'elles n'auraient pas ~tf prfvues 
dans !'estimation pr~visionnelle ou dans le projet 
de budget portant sur la p~riode de pr~vision. A cet • 
~gard, elle attache, comme les dfl~gations d'autres 
pays en voie de d~veloppement, une importance toute 
particuli~re 1l. la dMinition des "d~penses impr~vues 
et extraordinaires" qui doit ~tre ~labor~e par le Comitll 
consultatif pour les questions administratives et 
budgHaires. C'est en consid~rant que ces dfpenses 
seront dlifinies de mani~re 1l. permettre le financement 
de toutes les activit~s politiques impr~vues indispen­
sables que la dfMgation indienne a accept~ la proc~­
dure budg~taire revislie envisag~e dans le projet de 
r~solution. 

4, Au paragraphe 1 du dispositif, les organes de 
l'ONU 'charg~s de l'~laboration des programmes sont 
invit~s 1l. prendre sans d~lai les mesures permettant 
d 1introduire un syst~me de planification 1l. long terme 
et d'~laboration des programmes. En effet, malgr~ 
l 'adoption unanime par l 'Assembl~e gllnfrale du rap­
port du Comitli ad hoc [r~solution 2150 (XX])], !'in­
troduction d 'un systeme de planification 1l. long terme 
n 'a pratiquement fait aucun progres. Il s 'agit la de 
la premi~re rMorme administrative 1l. r~aliser avant 
que les pratiques budg~taires correspondante s puissent 
~tre adopMes. Le paragraphe 1 du dispositif est le 
seul qui exige des mesures imm~diates, aussi la 
d~l~gation indienne se r~jouit-elle que les auteurs 
aient accept~ de faire de l'ancien paragraphe 4 le 
paragraphe 1. 

5, Ep ce qui concerne le paragraphe 7, les auteurs, 
en acceptant que la premi~re estimation pr~vision­
nelle soit examin~e et approuv~e pour . l'ann~e de 
pr~vision 1971, et non 1970, estiment avoir fait une 
importante concession. La dfl~gation indienne ne 
partage pas leur avis car elle pense que, si l'on s'en 
~tait tenu 1l. 1970, le Secrlitaire g~nfral aurait d1l 
lilaborer en 1968 une estimation prfvisionnelle sans 
disposer cie programmes convenablement formulfs. ll 
n'aurait gu~re H~ judicieux de vouloir faire une 
rMorme budg~taire sans proc~der aux travaux prli­
paratoires n~cessaires; laisser 1l. cet effet le dlilai 
indispensable ne saurait gu~re ~tre considfr~ comme 
une concession. 

6. En approuvant le projet de r~solution, les dfl~ga­
tions se sont engag~es 1l. accepter une importante 
modification des proc~dures budg~taires, qui va plus 
loin que les procMures envisag~es dans le deuxi~me 
rapport du Comit~ ad hoc. Le fait que la Cinqui~me 
Commission et l'AssembMe g~nfrale n'ont dispos~ 
que de tr~s peu de temps pour examiner une question 
aussi importante est fvidemment regrettable. En 
donnant, malgr~ cela, son accord au projet de r~so­
lution, la d~l~gation indienne, ainsi que la plupart 
des autres dM~gations, a fait preuve d'une grande 
bonne volont~ et elle esp~re sinc~rement que les 
conditions auxquelles elle a accept~ d'appuyer le 
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projet seront pleinement prises en ~onsideration 
lors de l'application du projet de resolut10n. 

7, M. ABIOLA (Nigfaia) dit que, lorsque_ le texte 
initial (A/C.5/L.917) du projet de rfsolution a fte 
prfsentl'\ devant la Cinqui~me Commission, sa dele­
gation a eprouvf de sfrieux doutes 1l. son egard, 
notamment parce qu'il semblait €ltre extr@mement 
conservateur et viser 1l. r e streindre de fa9on injus­
tifife la croissance des activitfs de l'ONU, en par­
ticulier dans les domaines fconomique et social. 
Aussi la dflfgation nigfaienne sait-elle grf aux 
auteurs d'avoir coopfrf avec un certain nombre de 
dfrngations, dont la dfrngation nigerienne , et tenu 
compte, dans une certaine mesure, de leurs sugges­
tions. 

8, Lors de la discussion genfrale sur le projet de 
budget (1190~me sfance), la dflegation nigerienne a 
dfclarf que le Secrftaire gfnfral avait certes soulevf 
une question fondamentale aux paragraphes 22 1l. 25 
de son avant-propos au projet de budget pour l'exer­
cice 1968 (A/6705) en evoquant le probleme qui 
consiste 1J. concilier le programme de travail global, 
tel qu'il est determine par les resolutions des prin­
cipaux organes deliberants de l'ONU, et le total des 
ressources que les Etats Membres sont disposes 1l. 
fournir pour son execution. Pour trouver une solution 
1l. ce probl~me, le Secretaire gfnfaal a suggerf que 
l' Assemblee generale donne des indications plus nettes 
quant aux taux de croissance qu'elle serait disposfe 
1l. financer, soit annuellement, soit au cours d'une 
periode plus longue. La position de la delegation nige­
rienne sur cette question n'a pas varif, c'e st-1l.-dire 
qu 1elle continue 1l. ne pouvoir souscrire 1l. toute me sure 
arbitraire qui viserait 1l. fixer un taux de croissance 
ou un plafond budgetaire, mesure qui ne manquerait 
pas d'avoir des effets nefastes sur les activites de 
l'ONU, notamment dans les domaines fconomique et 
social. C'est pourquoi la dHegation nigerienne tient 
1l. souligner que le projet revise n'est pas une reso­
lution sur le taux de croissance. Elle vise 1l. am~liorer 
les mecanismes d'elaboration budgetaire de l'ONU, 
grice 1l. la planification et 1l. la programmation 1l. long 
terme et 1l. la fixation de prioritfs, comme le recom­
mande le Comite ad hoc. La delfgation nig~rienne 
souhaite insister sur !'importance de l'expression 
ntenant compte de toutes les initiatives des organes 
charges de l'elaboration des programmes,,, qui signi­
fie, selon elle, que le SecrMaire genfral, lorsqu'il 
flaborera une estimation previsionnelle, se fondera 
sur les decisions prises en ce qui concerne les pro­
grammes de travail par les difffrents organes respon­
sables de leur formulation, parmi lesquels le Conseil 
fconomique et le Comitf du programme et de la 
coordination. C'est dire que les organes approprifs 
conservent la responsabilite premi~re de l'Habora­
tion de leurs programmes de travail. Le role du 
Secr~taire g(mfaal, en elaborant !'estimation previ­
sionnelle pour les programmes dej1l. approuves, se 
bornera 1l. calculer le coat des diverses propositions 
et 1l. recommander les moyens les plus economiques 
de leur dormer suite. Comme par le passf, le Comitf 
consultatif continuera 1l. examiner ces estimations 
afin de faire 1l. l' Assemblee gfnfrale ses recomman­
dations pertinentes. 

9. Lors de la prfsentation du texte initial du projet, 
la delegation nigerienne a eprouve egalement cer-

tains doutes quant 1l. la possibilitl'\ de mettre technique­
ment au point d'ici 1l. 1970 la procedure envisagee, 
car il lui semblait que les travaux preparatoires 
nfcessaires ne pourraient €ltre acheves 1l. temps. 
Aussi se rejouit-elle que les auteurs aient maintenant 
accepte 1971 comme annee choisie pour l'entree en 
vigueur de cette procfdure. 

10, La delfgation nigerienne tient 1l. souligner une 
fois de plus que le projet de rfsolution adoptf vise 
1l. rationaliser les procMures budgetaires, et c'est 
pourquoi elle a vote en sa faveur. Il ne s'agit pas 
d'etablir un taux de croissance ou un plafond budge­
taire, et le Rapporteur devra le prfciser clairement 
dans son rapport. La procedure du budget additionnel, 
indispensable pour faire face aux situations d'urgence 
qui peuvent survenir - dans le domaine de la dfcolo­
nisation ou de l'apartheid, par exemple - r estera 
en vigueur. 

11. Enfin, la cooperation entre les grandes puissances 
1l. l'occasion du projet de rfsolution est particuli~re­
ment encourageante, Si elle s'Hendait 1l. d'autres 
domaines, il ne pourrait en rfsulter que des conse­
quences favorables pour le monde entier sur le plan 
de la paix et de la justice. 

12, M. TOTHILL (Afrique du Sud) dit que, si sa dele­
gation a vote en faveur du projet de resolution, c'est 
parce qu'elle estime qu'il r epresente le mains que 
l'on puisse faire pour mettre l'Organisation sur la 
voie de procedures appropriees en mati~re budge­
taire et en mati~re de planification, et non parce 
que les dispositions du projet la satisfont enti~rement. 
En fait, elle eat prefer~ que la Commission adoprnt 
le projet de resolution presente initialement par les 
quatre puissances sous la cote A/C.5/L,917. C'est 
ainsi que, sans s'opposer 1J.lademandefaiteau Comite 
consultatif, au paragraphe 6 du dispositif du projet de 
resolution revisf, de recommander une dMiniti~n 
appropriee des "dfpenses imprevues et extraord1-
naires,, aux fins d 'examen par l 'Assemblee generale 
lors de sa vingt-troisi~me session, la delegation 
sud-afrieaine regrette qu'une decision sur cette 
question n'ait pas etf prise 1l. la session en cours. 
Selon elle, il aufait fallu rendre impossible d~s main­
tenant, sans attendre la vingt-ti'-Oisi~me session, les 
echappatoires que permet la resdlution actuelle rela­
tive aux dfpenses imprevues et extraordinaires, Avec 
bon nombre d1autres delegations, elle estime que les 
pouvoirs budgetaires de l 'Assernblee generale, aux 
termes de la Charte des Nations Unies, doivent 
demeurer prepondfaants. En effet, l 'Assemblee est 
le seul organe qui reprfsente tous les Membres de 
!'Organisation, et l'on ne saurait laisser des organes 
dont la composition est plus restreinte tenter de 
rfduire ses fonctions dans ce domaine 1l. celle d 'une 
chambre d'enregistrement, Au paragraphe 8 de son 
rapport sur le budget additionnel de 1967 (A/6852), 
le Comite consultatif - se referant 1l. son rapport 
principal (A/6707 et Corr,2 et 3,par, 73)- a exprime 
!'opinion que, pour etablir un controle financier positif 
et significatif sur les affaires de !'Organisation, il 
faut limiter les depenses imprfvues et extraordinaires 
aux ,, cas vraiment exceptionnels et urgents". Dans 
ces conditions, la delegation sud-africaine estime que 
refuser de prendre une decision 1l. la session en cours 
equivaut pour la Commission 1l. esquiver ses r espon­
sabilitfs, 
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13. Les amendements au projet de resolution revist'.\ 
presentes la veille par le representant de la Repu­
blique-Unie de Tanzanie (A/C.5/L.940) etaientevidem­
ment tout 1l fait inacceptables, dans leur ensemble, 
pour la deli(\gation sud-africaine. Leur but etait mani­
festement d'eculcorer le texte du projet des quatre 
puissances de sorte que ses dispositions auraient 
pratiquement perdu toute signification. C'estpourquoi, 
si ces amendements avaient ete mis auxvoix, la delt'.\­
gation sud-africaine aurait vote contre. Par ailleurs, 
elle ne comprend pas pourquoi le representant de la 
Republique-Unie de Tanzanie a choisi la fin de la 
session de l' Assemblee pour proposer des amende­
ments 1l un document qui a ete distribue pr~s d'un 
mois auparavant. S'il avait ete pousse par le desir 
sinc~re de stimuler l'activite de !'Organisation en 
mati~re administrative et budgt'.\taire, il aurait certai­
nement pu trouver l' occasion de faire conna1tre plus 
tot son point de vue. 

14. D'autre part, la delegation sud-africaine se voit 
contrainte de relever certaines assertions du repre­
sentant de la Republique-Unie de Tanzanie. Celui-ci 
a notamment parle de la necessite de donner une 
nouvelle definition de la notion de dt'.\penses imprevues 
et extraordinaires de fa9on 1l tenir compte de ce qu'il 
a appelG "les realites de !'experience internationale 
contemporaine ". Il a pretendu, a cet Ggard, que la 
situation dans le Sud-Quest africain et en Afrique du 
Sud justifiait la mesure prise au debut de l'annee 
par la Commission des droits de l'homme lorsqu'elle 
a crM, abstraction faite de toutes considGrations 
financi~res ou juridiques, le groupe des cinq experts 
au sein duquel le representant de la Republique-Unie 
de Tanzanie si~ge 1l, titre personnel. Si ce dernier, 
avant de faire sa declaration, avait effectivement tenu 
compte des realites contemporaines dans le domaine 
de la politique internationale, il aurait constate que 
l'Afrique du Sud et le Sud-Quest africain font partie 
des quelques regions du globe qui connaissent veri­
tablement la paix et la tranquilliM. C'est pourquoi 
la delGgation sud-africaine rejette categoriquement 
les allegations faites par le representant de la 
Republique-Unie de Tanzanie au sujet de l'Afrique 
du Sud et du Sud-Quest africain, qui ne sont que de la 
propagande hostile 1l la Republique sud-africaine. 

15. Enfin, M. Tothill saisit cette occasion pour 
adresser au President et aux membres du bureau ses 
felicitations 1l !'occasion de la cloture de la session. 

16. M. VIEIRA (B,resil) declare que sa delegationqui 
a participe activement aux consultations qui ont abouti 
1l la presentation du projetde resolution revise (A/C.5/ 
L.917 /Rev.1) tient 1l remercier les auteurs de l'esprit 
de conciliation dont ils ont fait preuve 1l cette occasion 
et dont ils ont donne un nouvel exemple, 1l la seance 
precedente, en acceptant les amendements proposes 
par le groupe des pays d'Afrique et d'Asie. M. Vieira 
estime que, en acceptant la suppression des elements 
de leur projet qui inquietaient le plus les pays insuf­
fisamment dGveloppes, les auteurs ont etabli un texte 
correspondant mieux aux recommandations du ComitG 
ad hoc d'experts concernant la necessite d'utiliser 
plus rationnellement les ressources limitees dontdis­
pose !'Organisation. 

17. M. Vieira dit que les pays en voie de developpe­
ment sont extr~mement soucieux d'eviter tout gas­
pillage des ressources de !'Organisation, qui pourrait 
resulter d'une croissance dGsordonnee des activites 
et des depenses. Toutefois, !'augmentation des de­
penses n'est pas rGprehensible si elle reflMe un ac­
croissement des activites prioritaires, notamment 
dans le domaine economique et social. C'est pourquoi, 
la dG!Ggation bresilienne repousse catGgoriquement 
le principe de la fixation d1un plafond des depenses; 
en revanche, elle estime qu'il importe de maintenir 
un equilibre entre les besoins pratiquement illimites 
des Etats Membres et les ressources limitees dispo­
nibles pour les satisfaire en litablissant des plans a 
long terme, en fixant des ordres de priorite et en 
evaluant les programmes. La delegation bresilienne 
consid~re que les procedures envisagees dans le texte 
qui a ete adopte auront pour effet d'ern.:ourager ou 
m@n1e d'obliger les organes charges de la formulation 
des programmes 1l entreprendre immediatement une 
planification 1l long terme, conformement aux recom­
mandations figurant dans le paragraphe 73 du deuxi~me 
rapport du ComitG ad hoc d1experts. Pour la delegation 
bresilienne, !'estimation previsionnelle ne doit pas 
constituer un cadre rigide mais un indicateur auquel 
les organes charges de l'etablissement des pro­
grammes devront se refGrer pour les formuler. 
La dlilegation bresilienne aurait prefere que les 
decisions concernant les mesures envisagees dans 
les paragraphes 1 et 2 du dispositif du projet de reso­
lution ne soient pas prises avant la vingt-troisi~me 
session, mais elle a decide d'approuver le projet de 
resolution apr~s que ses auteurs l 'eurent assuree 
qu'ils n'entendaient nullement fixer un plafond des 
depenses ou un taux de croissance et apr~s qu'ils 
eurent accept€ de reporter la premi~re annee de 
prevision 1l 1971. La delegation bresilienne estime 
aussi que les amendements du groupe des pays 
d'Afrique et d'Asie ont encore ameliore le projet en 
insistant davantage sur les activitGs de planification 
1l, long terme et d'elaboration des programmes et sur 
le role du Conseil t'.\conomique et social et du Comite 
du programme et de la coordination, D'ailleurs, 
la dt'.\legation bresilienne sait bien que !'adoption de 
ce texte ne clot pas pour autant la discussion sur cet 
important sujet, et elle y reviendra en temps utile. 

18. M. FRANCIS (Canada) dit que sa delegation 
souscrit a l'objectif du projet de resolution A/C.5/ 
L.917/Rev.1 qui, 1l son avis, est de rationaliser 
davantage la gestion et !'expansion des programmes 
de !'Organisation, Le Secretaire general devrait, sur 
la base d'un ordre de priorite concerte, etablir un 
programme 1l, long terme auquel il joindrait un etat 
des depenses y relatives, Ces plans 1l, long terme 
seraient soumis aux organes intergouvernementaux 
competents oil les Etats Membres pourraient approuver 
le programme propose ou le modifier, en examiner les 
incidences financi~res et le calendrier, et se mettre 
d'accord sur la question de savoir s'ils sont disposes 
1l fournir l'appui financier necessaire. Cette methode 
repose sur deux conditions essentielles: 1l savoir que 
l'on s'entende sur les tliches prioritaires, qui seront 
proposees par le Secretaire general et approuvees 
par les Etats Membres, et que le Secretariat soit en 
mesure de determiner, au moins deux ans 1l l'avance, 
non seulement les activites qu'il envisage d'entre-
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prendre mais aussi leur coat. 11 va de soi que ces 
estimations prealables pour ~tre utiles devront ~tre 
aussi precises que possible, et qu 'elles devront 
~tre respectees par les organes intergouvernemen­
tawc entre le moment ou elles sont approuvees de­
finitivement et celui ou elles sont incorporfes dans 
le document budgftaire. C'est seulement en examinant 
simultanfment les programmes et leur coat que l'on 
pourra aborder de fac;on rationnelle le probl~me 
consistant il. concilier le programme de travail global 
et les ressources susceptibles d'@tre fournies pour 
son exfcution. 

19, De l'avis de la dflfgation canadienne, il importe 
que l'estirhation prfvisionnelle soit examinfe ~ la 
lumi~re de renseignements concernant le programme, 
Faute de quoi, la Commission pourrait @tre amenfe 
~ discuter de cette estimation sur la base d'idees 
prfconc;ues quant au taux d'accroissement du budget 
et non pas sur la base de ce que les Etats Membres 
s' attendent il. recevoir, en re tour de leurs contributions, 
La delfgation canadienne estime que, si le Secrftaire 
gfneral donne suite aux paragraphes 1 et 2 du dis­
positif dans !'esprit des recommandations du ComiM 
ad hoc, il fera en sorte que l'Assemblee gfnfrale 
puisse, il. sa vingt-quatri~me session, examiner !'esti­
mation previsionnelle pour 1971 en fonction d'un pro­
gramme il. long terme compMtf par une indication 
des depenses y relatives et fondf sur les prioritfs 
reconnues comme essentielles, Ce programme con­
cernerait les activites economiques et sociales et 
serait examine successivement par le Comite· du 
programme et de la coordination, le Conseil fcono­
mique et social et le Comitf consultatif. Le projet 
de resolution contient des propositions qui, selon 
la mani~re dont elles seront appliqufes, devraient 
permettre d'atteindre ces objectifs. La dflfgation 
canadienne, qui a vote pour ce texte, note avec satis­
faction !'esprit de cooperation qui a permis aux mem­
bres de la Commission de parvenir ~ un accord il. son 
sujet. 

20, M. CISS (Senegal) rappelle que la reaction des 
delegations des pays en voie de developpement devant 
le projet de resolution A/C,5/L,917 avait ete de reaf­
firmer leur position, partagee d'ailleurs par plusieurs 
pays developpes, ~ savoir qu'il est plus logique et 
nature! de partir des programmes pour etablir le 
budget, et que la methode inverse aurait pour effet 
de limiter les programmes de travail de !'Organisa­
tion, ce qui est, bien entendu, inacceptable pour les 
pays du tiers monde. Apr~s de longues et laborieuses 
nfgociations, les delegations des pays en voie de dfve­
loppement ont pu rallier ~ leur point de vue les auteurs 
du projet, et c'est sur la base de leurs propositions 
qu'a etf Habore un texte de compromis qui n•est 
certes pas parfait mais qui reflMe le s vue s generale s 
des pays developpes et des pays en voie de developpe­
ment. Pour ces derniers, la planification il. long terme 
sera utile, car elle leur donnera il. l'avance une idee 
de !'assistance qu'ils peuvent attendre de l'ONU pour 
la preparation et !'execution de leurs propres plans 
de developpement. La delegation senegalaise partage 
les vues que viennent d'exprimer les representants 
de l'Inde, du Nigfria et du Bresil. Pour sa part, 
M, Ciss tient ~ rendre hommage ~ !'esprit de conci­
liation qui a permis de parvenir ~ un compromis 
honorable. 

21. M. TAITT (Barbade) dit que sa delegation pense 
que les activitfs dans le domaine fconomique et 
social et dans celui des droits de l'homme sont essen­
tielles et qu'elle se dffie de toute proposition tendant 
l limiter les programmes de travail dans ces do­
maines. Les amendements prfsenMs par la dflegation 
tanzanienne, qui visaient l prevenir le danger que le 
budget ne devienne une arme au lieu d'un outil, se 
sont reveles utiles. En effet, !'estimation prevision­
nelle ne doit pas @tre considerfe comme un plafond 
mais comme un moyen d'amfliorer la gestion des 
ressources budgetaires. 

22. La delfgation de la Barbade saisit cette occasion 
pour remercier le Prfsident, le Vice-Prfsident, le 
Rapporteur et les fonctionnaires du Secrftariat pour 
!'aide qu'ils ont apportfe aux travaux de la Com­
mission. 

23, M. LOQUMAN (Mauritanie) s•associe ~ ces 
remerciements. 

24. Se referant au projet de resolution que la Com­
mission a adoptf il. la seance prfcedente, il en sou­
ligne !'importance, En effet, iletaitdevenunecessaire 
de mettre au point une proposition permettant de 
repondre l la situation financi~re de !'Organisation. 
La delegation mauritanienne tient l preciser qu' elle 
aurait vote pour les amendements de la delegation 
tanzanienne s'ils avaient ftf mis aux voix, et que, 
dans un esprit de compromis, elle a dfcide de suivre 
la ligne de conduite du groupe des pays d' Afrique et 
d' Asie. Elle pense que !'estimation previsionnelle ne 
doit pas @tre considerfe comme un plafond budgetaire 
ni comme un moyen de limiter !'expansion des 
activites fconomiques et sociales dont le coat est 
imputf sur le budget ordinaire. 

25, M. ZIEHL (Etats-Unis d' Amfrique) felicite toutes 
les dflfgations de !'esprit de compromis dont elles 
ont fait preuve ~ !'occasion de l'adoptionde Ia version 
modifife du projet de rfsolution A/C,5/L,917 /Rev.I, 
qui marquera certainement une Mape importante sur 
la voie de !'amelioration des prod\dures budgMaires 
de !'Organisation, 

ort de la Cin uieme Commission a 
l'Assem lee generale (A/C.5/L.938 et Corr.I, A/ 
C.5/L.938/Add.1) 

26, M, LYNCH (Nouvelle-Zflande) [Rapporteur] ~nu­
m~re les diff~rentes parties du projet de rapport de 
la Cinqui~me Commission sur le projet de budget 
pour l'exercice 1968 qui figure dans les documents 
A/C,5/L,938 et Corr,1 et A/C,5/L,938/Add,1. 11 
remercie les membres du Secrftariat de l'aide infini­
ment precieuse qu 'ils lui ont apportee pour la prfpara­
tion du rapport. 

27, Le PRESIDENT invite la Commission 1l. passer 
au vote sur les projets de r~solution relatifs au budget 
de l'exercice 1968, 

PROJET DE RESOLUTION RELATIF AU BUDGET 
DE L 1EXERCICE 1968 (A/C,5/L,938/ ADD,1, PAR. 
122, PROJET DE RESOLUTION I) 

Par 52 voix contre zero, avec 12 abstentions, la 
partie A du projet de resolution, relativeal'ouverture 
de credits pour l 'exercice 1968, est adoptee. 
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Par 64 voix contre zero, la partie B du projet de 
resolution, relative aux previsions de recettes pour 
l 'exercice 1968, est adoptee. 

Par 53 voix contre 10, avec une abstention, Ia 
partie C du projet de resolution, relativeal'execution 
du budget de 1 'exercice 1968, est adoptee. 

PROJET DE RESOLUTION RELATIF AUXDEPENSES 
IMPREVUES ET EXTRAORDINAIRES DE L'EXER­
CICE 1968 (A/C.5/L.938/ ADD.1, PAR.122, PROJET 
DE RESOLUTION II) 

Par 54 voix contre 10, le projet de resolution est 
adopte. 

PROJET DE RESOLUTION RELATIF AU FONDS DE 
ROULEMENT POUR L'EXERCICE 1968 (A/C.5/ 
L.938/ ADD.l, PAR. 122, PROJET DE RESOLUTION 
III) 

Par 57 voix contre 9, le projet de resolution est 
adopte. 

28. M. PILLADO SALAS (Argentine) rappelle que, 
si sa dafgation a votf pour !'ensemble du projet 
de budget pour l'exercice 1968, elle s'est abstenue 
lors du vote sur les crfdits demand~s l'.!. !'article V 
(Obligations ~mises par !'Organisation des Nations 
Unies) du chapitre 12 (Dfpenses sp~ciales) pour 
couvrir le service des intfrNs afffaents aux obliga­
tions et le remboursement des annuitfs du principal 
venant 11. fchfance. En effet, la d~Mgation argentine 
estime que les d~penses relatives aux op~rations de 
maintien de la paix ne devraient pas Mre imputfes 
sur le budget ordinaire mais devraient ~tre couvertes 
par application d'un bar~me sp~cial tenant compte de 
la situation des pays ~conomiquement peu d~velopp~s. 
Elle esp~re que, comme !'Argentine et d'autres d~M­
gations l'ont demand~ l'.!. la vingt et uni~me session, 
l'AssembMe g~n~rale proc~dera A une ~tude de la 
question A sa vingt-troisi~me session. 

29. M, ZIEHL (Etats-Unis d' Amfaique) signale de 
l~g~res modifications de forme l'.!. apporter au texte 
anglais du projet de rapport. 

30, Le PRESIDENT d~clare que, s'il n'y a pas d'au­
tres observations, il consid~rera que la Commission 
adopte le projet de rapport. 

Le projet de rapport (A/C.5/L.938 et Corr.1, 
A/C.5/L.938/Add.1) est adopte. 

Litho in U.N. 

ACHEVEMENT DES TRAVAUX DE LA COMMISSION 

31. M. CAREN (Belgique), au nom de l'Autric!1e, 
de l' Australie, de la Belgique, du Canada, du Dane­
mark, de l'Espagne, de la Finlande, de la France, 
de l'Irlande, de l'Islaade, de l'Italie, du Japon, du 
Luxembourg, de Malte, de la Nouvelle-Z~lande, de 
la Norv~ge, des Pays-Bas, du Portugal, du Royaume­
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, de la 
SuMe et de la Turquie, M. CISS (S~n~gal), au nom des 
pays d'Afrique, M. JULEV (Bulgarie), au nom de la 
Bulgarie, de Cuba, de la Hongrie, de la Mongolie, de 
la Pologne, de la Roumanie, de la Rfpublique socia­
liste soviftique de Biflorussie, de la Rfpublique 
socialiste soviftique d'Ukraine, de la TcMcoslovaquie 
et de l'Union des Rfpubliques socialistes soviftiques, 
M. PILLADO SALAS (Argentine), au nom des pays 
d'Amfrique latine, M. TILAKARATNA (Ceylan), au 
nom des pays d'Asie, etM. ZIEHL (Etats-Unisd'Am~­
rique), au nom de sa dflfgation, rendent hommage 
l'.!. la grande comp~tence, 11. la fermet~ et l'.!. l'impartia­
litf avec lesquelles le Prfsident a dirigf les travaux 
de la Commission et remercient le Vice-Pr~sident, 
le Rapporteur, le Pr~sident et lesmembresdu Comitf 
consultatifpour les questions administratives et budg~­
taires, le Controleur, le Secrftaire de la Commission 
et tous les membres du Secr~tariat qui ont aidf la 
Commission dans sa t1lche. 

32. M. ESFANDIARY (Iran) [Vice-Pr~sident), M. 
BANNIER (Prfsident du Comitf consultatif pour les 
questions administratives et budg~taires) et M. TUR­
NER (Controleur) remercient la Commission des 
paroles obligeantes qui leur ont ftf adressfes. 

33. Le PRESIDENT remercie les membres de la 
Commission des paroles ~logieuses qu'ils ont pro­
noncfes ll son endroit. A cette occasion, il tient l'.!. 
exprimer toute sa gratitude au Controleur, ainsiqu'au 
Prfsident et aux membres du Comit~ consultatif dont 
la collaboration lui a fM si pr~cieuse, il rend hom­
mage A la comp~tence et au dfvouement du Vice­
nrfsident et du Rapporteur, du Secrftaire de la 
Commission et du personnel du SecrHariat. 

34. Le Prfsident prononce la cloture des travaux de 
la Commission. 

La seance est levee a 13 h 45. 
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